
 
Délégation régionale académique 

A la jeunesse, à l’engagement et aux sports 

 
 

 
 

Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports                   
                                      MAJ 09/01/2023 

Rectorat – DRAJES – 5 Place Jean Cornet   
BP 31 983    -     25020 Besançon Cedex 

Courriel : ce.drajes.accueil@region-academique-bourgogne-franche-comte.fr 

 

Aides DRAJES aux formations BAFA / BAFD 
 

REGLEMENT 2023 
 

 

OBJECTIFS DU DISPOSITIF :   
- Aider les jeunes résidant en Bourgogne Franche-Comté à débuter une formation BAFA ou 

BAFD grâce à une aide accordée par l’Etat, via la DRAJES (Délégation Régionale Académique à 

la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports) 

- Inciter les jeunes de Bourgogne Franche-Comté à terminer leur formation BAFA ou BAFD, 

grâce à une aide majorée accordée par la DRAJES pour les stages d’approfondissement BAFA ou 

de perfectionnement BAFD 

- Renforcer l’aide financière pour les jeunes résidant en ZRR ou en QPV 

 

 

CONDITIONS ET PUBLIC ELIGIBLE :  
Conditions Justificatif à fournir NB 

Résider en Bourgogne Franche-

Comté 

fournir un justificatif de domicile datant de 

moins de 3 mois 
pour les étudiants : l’adresse 

des parents est acceptée 

Etre âgé de 16 à 29 ans révolu au 

moment de l’inscription au stage 

fournir une copie de sa pièce d’identité  jeune éligible jusqu’à la veille 

des 30 ans 

Se former auprès d’un des 15 

organismes de formation BAFA-

BAFD de Bourgogne Franche-

Comté 

l’organisme de formation doit être 

domicilié en Bourgogne Franche-Comté 

vérification opérée par la 

DRAJES 

Suivre un stage de formation qui 

se déroule en Bourgogne-

Franche-Comté 

 

/ 

Pas de financement pour des 

stages se déroulant hors BFC  

Solliciter l’aide avant la 

réalisation du stage  

vérification opérée par l’organisme de 

formation et la DRAJES 

Pas de financement de 

formation déjà réalisée 

Bourse ouverte à tous les jeunes, 

allocataires CAF / MSA ou non  

 

/ 

Pas de condition de type 

allocataire  

Effectuer sa formation BAFA ou 

BAFD à titre individuel 

vérification opérée par l’organisme de 

formation 

Aucune aide attribuée pour les 

formations BAFA ou BAFD 

engagées dans le cadre d’un 

plan de formation continue 

d’un employeur 

 

  



LE MONTANT DE L’AIDE ACCORDEE SERA DEDUITE DU COUT 

DU STAGE A REGLER A L’ORGANISME DE FORMATION 

 

 

MONTANT DE L’AIDE DRAJES :  

 

 

 

COMMENT OBTENIR L’AIDE DRAJES ?  

1. Contacter un des 15 organismes de formation BAFA-BAFD domicilié en Bourgogne Franche-

Comté  

2. L’organisme de formation informe les stagiaires éligibles à l’aide DRAJES,  

3. Le stagiaire fournit les justificatifs à l’organisme de formation  

4. L’organisme de formation sollicite l’aide DRAJES sur une plateforme,  

5. La DRAJES valide ou non la demande (en fonction des crédits disponibles) 

6. Le montant de l’aide DRAJES est déduit du coût que le stagiaire doit régler à l’organisme de 

formation,  

7. L’organisme de formation reçoit l’aide de la DRAJES une fois le stage effectué.  

 

 

Les aides sont validées par la DRAJES 

dans la limite des crédits disponibles 

 

 

type de formation

type de stage

type d'hébergement
avec 

hébergement

sans 

hébergement 

ou demi-

pension

avec 

hébergement

sans 

hébergement 

ou demi-

pension

avec 

hébergement

sans 

hébergement 

ou demi-

pension

avec 

hébergement

sans 

hébergement 

ou demi-

pension

montant de l'aide 

DRAJES
110 € 100 € 120 € 110 € 130 € 110 € 140 € 120 €

avec aide renforcée jeune 

résidant en ZRR ou en 

QPV (+50€)

160 € 150 € 170 € 160 € 180 € 160 € 190 € 170 €

BAFA BAFD

formation générale
approfondissement 

ou qualification
formation générale

approfondissement 

ou qualification


